
Le PACS

Description

Le pacte civil de solidarité, aussi appelé PACS est une forme d’union civile qui gagne
de plus en plus de popularité en France.

Le PACS et le mariage sont deux options différentes pour officialiser une relation.
C’est une alternative flexible du mariage, pour les couples qui souhaitent officialiser
leurs relations sans s’engager dans le mariage.

Modèle de convention de PACS à remplir

Qu’est ce qu’un PACS ?

Afin de mieux comprendre ce qu’est un PACS, il faut d’abord apprécier la définition
puis connaître les conditions impératives pour pouvoir être éligible.

Le Pacte civil de solidarité est défini à l’article 515-1 du code civil comme étant :
“contrat conclu par deux personnes physiques majeures, de sexe différent ou de
même sexe, pour organiser leur vie commune”

Ainsi, c’est un contrat conclu entre deux personnes majeures, de sexe différent ou de
même sexe qui souhaitent organiser leur vie commune.

C’est une alternative moderne et flexible.

A noter: pour déclarer votre adresse de résidence commune, vous pouvez faire une
attestation sur l’honneur. Vous n’êtes pas obligés de déjà vivre ensemble au moment
de la déclaration du PACS.

Il a été institué en 1999 en France, il offre une reconnaissance légale aux couples
sans les lier de manière aussi formelle et contraignante que le mariage.

Bon à savoir : le PACS peut être conclu entre deux personnes majeures, de sexe
différent ou de même sexe. Il peut s’agir de deux partenaires de nationalité française
ou étrangère, résident en France. La conclusion du PACS se fait dans un délai très
court.
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Quelles sont les conditions pour se pacser ?

Pour conclure un PACS en France, certaines conditions doivent être remplies, à
savoir :

Avoir la capacité juridique : les partenaires doivent être juridiquement capables
de contracter. Ce qui signifie qu’ils doivent être majeurs et ne pas être sous
tutelle ;
Ne pas avoir de liens de parenté directs (ascendant ou descendant) ni être frère
et sœur ;
Les deux partenaires doivent être d’accord pour conclure. Il doit s’agir d’une
démarche volontaire et partagée, sans pression extérieure ;
N’être ni déjà marié, ni déjà pacsé ;
Établir sur l’honneur un lieu de résidence commune.

 Zoom : Créez votre convention de Pacs en complétant notre modèle sur le site de
LegalPlace. Il vous suffit de remplir les champs du formulaire en fonction de
l’organisation choisie pour votre vie commune. Votre document est prêt en quelques
clics. Il n’y a plus qu’à enregistrer, imprimer et signer !

Quels sont les documents à fournir pour se pacser ?

Pour se pacser, il y a des documents nécessaires, ainsi que des documents
supplémentaires en fonction de votre situation.

Les documents nécessaires

Les documents et pièces pour le PACS à fournir sont les suivants :

Chacun des deux partenaires  doit les donner :

La déclaration conjointe de PACS et les attestations sur l’honneur de non-
parenté, non-alliance et résidence commune du couple ;
La convention de PACS ;
L’acte de naissance ;
Une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité, passeport, permis de
conduire, une carte de résident, carte de séjour ou tout autre document d’identité
délivré par une autorité publique).
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A noter: si votre commune de PACS peut accéder directement à vos données d’état-
civil de votre commune de naissance, alors, vous n’avez pas à fournir d’actes de
naissance

Les documents supplémentaires

Des documents supplémentaires peuvent être demandés dans certaines situations :

Partenaire 
divorcé(e)

Livret de famille avec mention du divorce (original + photocopie)

Partenaire veuf ou 
veuve

Un document justificatif au choix parmi les suivants : 

– Livret de famille avec mention du décès (original + photocopie)

– Copie intégrale de l’acte de naissance de l’époux avec mention du décès

– Copie intégrale de l’acte de décès de l’époux.

Partenaire sous 
tutelle ou curatelle

La conclusion d’un PACS ne nécessite pas d’approbation du juge, tuteur
ou curateur. Le partenaire peut simplement être accompagné de son
tuteur ou curateur lors de la signature de la convention, sans qu’une
autorisation préalable soit exigée.

Partenaire 
étranger

– Certificat de coutume établi par les autorités compétentes ou la
représentation diplomatique du pays étranger 

– Certificat de non-pacs de moins de 3 mois si né à l’étranger

Partenaire réfugié 
(OFPRA)

– Copie originale de moins de 3 mois du certificat tenant lieu d’acte de
naissance délivré par l’OFPRA (en lieu et place de l’acte de naissance) ; 

– Certificat de non-pacs de moins de 3 mois.

Attention : dans certains pays, la légalisation ou l’apposition de l’apostille est requise
pour l’acte de naissance.

Comment enregistrer le PACS ?

Votre PACS peut être enregistré dans 3 endroits différents :

En mairie ;
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Chez le notaire ;
Dans une ambassade ou un consulat.

En mairie

Avant toute chose, vous devez prendre rendez-vous en mairie afin de prendre contact
avec la commune de PACS afin de fournir vos informations telles que vos noms,
prénoms, sexe, commune de naissance, noms et prénom de vos parents.

A noter:  en cas de dissolution d’un mariage ou d’un PACS antérieur, un délai de 10
jours doit être respecté avant la conclusion d’un nouveau PACS.

Vous devez vous enregistrer auprès de l’officier d’état-civil de la commune de 
résidence commune.

Pour l’enregistrement, il vous faut vous présenter en personne à l’officier d’état civil.
Généralement, l’enregistrement se fait sur rendez-vous.

Bon à savoir : en cas d’empêchement grave, l’officier d’état-civil peut se rendre à
votre domicile ou à l’hôpital afin de procéder à l’enregistrement.

Chez le notaire

Lorsque vous voulez conclure un PACS, vous avez la possibilité de le faire chez un
notaire.

Il sera alors rédigé par le notaire, selon vos directives et vos choix de vie 
commune. 

Il enregistrera votre PACS et devra vous remettre les documents suivants :

Un récépissé d’enregistrement ;
Une copie de la convention.

Le notaire conserve la version originale. Enfin, il transmettra l’information aux services
de l’état civil.

Bon à savoir : il est possible d’obtenir une copie de votre convention auprès du
notaire en cas de perte de votre PACS.

À l’ambassade ou au consulat
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L’un de vous 2 doit être de nationalité française.

Dans le cas où votre résidence commune serait à l’étranger, vous devez vous
adresser au consulat de France compétent.

Ainsi, il est important de noter que le service pourrait exiger la remise du dossier
exclusivement sur rendez-vous.

Attention : si l’un de vous est étranger, il doit avoir l’âge de la majorité fixée par son
pays.

Quel est l’intérêt de se pacser ?

Se pacser présente plusieurs avantages et se distingue du mariage, offrant aux
partenaires une alternative équilibrée pour officialiser leur union.

Les avantages du PACS

La procédure de conclusion d’un PACS est simple. Cependant, elle nécessite tout de
même certaines démarches administratives.

Attention : une fois le PACS enregistré, il produit des effets immédiats.

Les avantages tant sur le plan fiscal que social sont les suivants :

Une imposition commune : il peut offrir des avantages fiscaux notamment en
termes de déclaration commune de revenus et de bénéfices de certains crédits
d’impôts ;
Des droits de succession réduits : Il peut conférer des avantages en matière de
droit des successions ce qui permet au partenaire survivant de bénéficier de
certains abattements ;
La flexibilité en termes d’engagement ;
La protection sociale : les partenaires peuvent bénéficier de certaines protections
sociales, telles que l’affiliation à la sécurité sociale du partenaire ;
La reconnaissance légale : Il simplifie les démarches administratives et juridiques
pour les partenaires ;
La simplicité dans le fonctionnement : conclusion, modification, dissolution.

Les partenaires bénéficient de jours de congés liés au PACS.
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De plus, l’employeur doit tenir compte des périodes de congé du partenaire lors de la
planification des congés de son employé.

De même, le PACS permet de bénéficier de jours d’absence additionnels, notamment
dans les circonstances particulières comme la grossesse.

Bon à savoir : un mineur émancipé peut lui aussi conclure un PACS sous certaines
conditions.

La comparaison avec le mariage

Bien que le PACS et le mariage partagent des similitudes, il y a également des
différences majeures.

En effet, le PACS peut être rompu plus facilement que le mariage, et ce, 
sans formalités excessives.

A l’inverse, le mariage implique des formalités complexes et rigoureuses.

Quant à lui, le PACS est généralement plus simple en termes de formalités avec une
seule déclaration.

De plus, il n’y a pas les mêmes obligations financières et patrimoniales dans le PACS
que dans le mariage.

En ce qui concerne les effets patrimoniaux, dans le PACS, les partenaires peuvent 
choisir librement les modalités de gestion de leurs biens via une convention.

A l’inverse, le mariage crée un régime matrimonial automatique : la communauté
légale réduite aux acquets

Enfin, les droits de succession dans un PACS peuvent être moins avantageux
comparés au mariage.

Quels sont les effets du pacs ?

Les effets impliquent es obligations réciproques des partenaires ainsi que la gestion
de biens.
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Les engagements des partenaires

Vous prenez certains engagements qui créent des droits et obligations du PACS:

Les partenaires s’engagent à la vie commune ;
Les parties signataires se doivent une aide financière réciproque (dans les
dépenses de la vie de couple : logement, nourriture, etc). ;
Ils s’engagent à une assistance réciproque (soutien envers l’autre partenaire ).

Bon à savoir :  l’aide financière est proportionnelle aux capacités financières
respectives.

La gestion de biens des parties signataires

Les partenaires ont le choix entre deux régimes pour la gestion des biens :

Le régime de la séparation de biens : chaque partenaire conserve la propriété
des biens qu’il possédait avant la conclusion du PACS, ainsi, que les biens
acquis pendant la durée ;
Le régime de l’indivision : seuls les biens acquis conjointement ou
individuellement à partir de l’enregistrement du PACS sont la propriété partagée
des deux partenaires, indépendamment de leur contribution financière respective
(sauf disposition conventionnelle contraire)

Ainsi, vous avez le choix entre les deux régimes du PACS qui sont la séparation ou 
l’indivision. 

Bon à savoir : la responsabilité solidaire pour les dettes n’est pas applicable lorsque
la dette résulte de dépenses clairement excessives.
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Comment rédiger le PACS ?

La rédaction d’un PACS implique plusieurs étapes dont le fait de remplir une 
convention de PACS.

Les mentions obligatoires

Tout d’abord, il doit être rédigé et signé avec comme support une convention. 

Ainsi, la convention doit explicitement inclure les éléments suivants :

Le choix du régime adopté ;
La définition et les modalités de preuve et de gestion des biens personnels de
chaque partenaire ;
La définition et les modalités de preuve et de gestion des biens acquis pendant la
durée du PACS ;
Les modalités de contribution des partenaires aux charges communes de la vie
courante, de l’aide matérielle ;
La protection du logement des partenaires ;
Les créances entre particuliers, en incluant les définitions, les modalités
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d’évaluation et de règlement ;
Les dispositions concernant la fin du PACS couvrant les modalités de dissolution,
de liquidation, de partage, etc.

La forme de la convention

La convention doit être rédigée en français et doit comporter vos 2 signatures. 

Elle doit montrer de manière claire et précise la volonté d’être liés par un PACS.

Ainsi, la convention signée des des partenaires peut prendre la forme :

D’un acte sous signature privée (rédaction par les partenaires) ;
’Un acte authentique (rédigé par un notaire)

Concernant la forme de la convention, il y a plusieurs solutions :

Rédiger la convention seul ;
Rédiger la convention par un notaire ;
Utiliser la convention type (formulaire Cerfa n°15726*02).

Comment modifier un PACS ?

Il est possible de modifier un PACS en rédigeant une convention modificative.

Cette démarche doit se faire à l’endroit initial ou vous avez enregistré votre PACS.

Puis après la vérification de l’officier d’état civil, il enregistre la modification de la
convention du PACS.

La condition pour le modifier est que vous devez tous 2 être d’accord.

Bon à savoir : le nombre de modifications n’est pas limité.

H2 Un PACS peut-il être dissout ?

La dissolution peut intervenir à tout moment.

Il peut être dissout dans plusieurs situations :

Une séparation ;
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Un mariage ;
Le décès de votre partenaire.

Afin d’officialiser la dissolution, il faut envoyer une déclaration à l’endroit où la
convention a été initialement conclue.

La dissolution prend effet à la date de l’enregistrement et devient opposable aux
tiers dès que les formalités de publicité sont complètes.

En cas de désaccord sur le partage des biens, les partenaires peuvent soit parvenir à
un accord mutuel, soit, à défaut, ils peuvent résoudre leurs divergences avec le juge
aux affaires familiales qui est compétent dans ce domaine.

FAQ

Quel est le coût d’un PACS ?

Le coût d’un PACS varie en fonction de qui rédige le PACS. Si vous rédigez votre
convention seul, vous n’avez aucun frais. Au contraire, si vous faites appel à un
notaire, le coût de la rédaction est de 101,41€ TTC. Il faut rajouter un droit
d’enregistrement d’un montant de 125 €.

Est-ce que le PACS protège le conjoint en cas de décès ?

Le PACS ne protège pas le partenaire en cas de décès.

Quelle différence entre PACS et mariage ?

Le mariage offre une protection juridique plus complète que le PACS. La législation
régissant le PACS ne s’étend pas à tous les domaines, laissant le partenaire survivant
sans droits de succession ni statut d'héritier légal en cas de décès. De plus, en
présence d’enfants dans le cadre d’un PACS, il est nécessaire que le père les
reconnaisse formellement, car aucune présomption automatique de paternité est
prévue.
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